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BONUS DE DURABILITE 
MISE EN TOURISME DES ITINERAIRES CYCLABLES INSCRITS A LA STRATEGIE REGIONALE D’ITINERANCE


Les projets d’halte-repos, d’aire de services ou de végétalisation d’itinéraire cyclable peuvent bénéficier d’un bonus de durabilité. 

Pour bénéficier du bonus de durabilité, les projets doivent remplir au moins un critère par thématique dans les grilles suivantes (grille spécifique selon la nature du projet). 


Ces critères sont vérifiés à l’instruction du dossier et feront l’objet d’un contrôle au moment du versement de la bonification.

Pour toute question, les services de la Région se tiennent à votre disposition : 
· Barbara Reutenauer, barbara.reutenauer@grandest.fr
· Christophe Heitz, christophe-michel.heitz@grandest.fr



Respect a minima d’un critère par thématique

	Projets d’aménagement d’une aire de services ou d’une halte-repos

	Thématique
	IMPLANTATION DU PROJET

	Critère
	□ Le projet n’est pas implanté : 
- En zone de protection forte : Réserve Naturelle Nationale ou régionale, secteur sous Arrête Préfectoraux de Protection de Biotope ou de Protection des Habitats Naturels, cœur de parc National
- Dans une zone de quiétude 

Lien vers la carte : https://macarte.grandest.fr/portrait-biodiversite/

	Précisez
	





	Pièces justificatives 
	- Plan de situation du projet

	Thématique
	ARTIFICIALISATION

	Critères
	□ L'implantation des équipements n’a pas d’impact en termes d’artificialisation
□ Les aménagements sont pensés de telle sorte à favoriser l’infiltration des eaux pluviales : mise en œuvre de solutions vertes (terrassement, terres végétales, plantations) ou de revêtement non étanche qui facilitent l'infiltration de l'eau pluviale

	
Précisez


	





	Pièces justificatives 
	- Description des travaux envisagés justifiant l’absence d’artificialisation ou description des solutions techniques envisagées pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales (devis correspondants à fournir le cas échéant)

	Thématique 
	DURABILITE DES MATERIAUX 

	Critères
	□ Recours à du mobilier urbain résistant en acier et/ou essences locales de bois
Provenance du bois : 50 à 100% de France ou d’un site frontalier situé à moins de 150km du chantier et 0% de bois exotique 
□ Utilisation de matériaux issus du réemploi

	Précisez

	





	Pièces justificatives
	- Devis détaillés et notices techniques indiquant les caractéristiques et provenance des matériaux utilisés.




	Thématique
	BIODIVERSITE ET ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

	Critères
	□ Prise en compte de la structure paysagère et végétale initiale avec notamment la préservation des arbres et des boisements (si existante)
□ Les essences choisies pour végétaliser prennent en compte le contexte local et permettent l’ombrage de l’aire de service ou halte de repos. Elle pourra être définie en concertation avec des partenaires « biodiversité » de la collectivité (Conservatoire National Botanique, conservatoires d’Espaces Naturels, CPIE, Maison de la Nature, LPO, PNR, Parcs Nationaux etc.). Il est fortement conseillé de se référer à la marque "végétal local".

	Précisez

	





	Pièces justificatives
	- Description des travaux envisagés justifiant la préservation des arbres et des boisements existants ou justifiant le choix des espèces
- Plan avant-après travaux 
- Devis détaillés indiquant les essences choisies et leur provenance

	Thématique
	GESTION DES DECHETS 

	Critères
	□ Mise en place d'un système de collecte des déchets 
□ Mise en place de mesure(s) de sensibilisation du public

	Précisez

	





	Pièces justificatives
	- Contrat avec prestataire de collecte des déchets
- Description des mesures de sensibilisation mises en place auprès du public

	Thématique
	GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU (Si le projet est concerné)

	Critères
	□ Si sanitaire, mise en de place de toilettes sèches uniquement  
□ Si point d'eau, mise en place d'équipement économe (ex. : bouton poussoir)
□ Non concerné

	Précisez

	





	Pièces justificatives
	Notice technique des équipements concernés

	Thématique
	INCLUSIVITE/ACCESSIBILITE

	Critères
	□ Les aménagements sont pensés pour être accessibles à tous les publics 


	
Précisez

	



	Pièces justificatives
	Description des mesures mises en place pour rendre les aménagements accessibles/inclusifs



Respect a minima d’un critère par thématique

	Projets de végétalisation d’un itinéraire cyclable

	Thématique
	BIODIVERSITE ET ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

	Critère
	□ Végétalisation de l’itinéraire par l’implantation d’espèces adaptées au contexte local et aux itinéraires cyclables. Elle pourra être définie en concertation avec des partenaires « biodiversité » de la collectivité (Conservatoire National Botanique, conservatoires d’Espaces Naturels, CPIE, Maison de la Nature, LPO, PNR, Parcs Nationaux etc.). Il est fortement conseillé de se référer à la marque "végétal local".

	Précisez
	





	Pièces justificatives
	- Devis détaillés indiquant les essences choisies et leur provenance
- Description des travaux de végétalisation envisagés justifiant le choix des espèces
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